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Conformement an mandat que lui avait confie le Parlement curopeen au point 11 de sa resolution du 3 juillet 1968 concer
ncmt Ia proposition de directiz•e relative a des problemes sanitaires en matiere d'echanges intracommunautaires de certaines 
uimzdl.'s fraiches decoupees, Ia commission des affaires socia!es ct de Ia sante publique a examine, au cours de sa reunion 
du 11 fcurier 1969, Ia pro[JOsition de dircctiz·c modifiee que /,1 Commission a presentee au Conseil en vertu de !'article 
149, a/inca 2, du traite instituant ia C.E.E. 

Sur la base d'unc note rcdigce par M. Behrendt, la commission a decide, le 27 feurier 1969, de presenter un rapport 
complementaire a l' Asscmblee pienierc et de lui soumettre une proposition de resolution. 

La proposition de resolution ci-joirzte, elaboree par M. Behrendt, et /'expose des motifs qui lui fait suite ant ete adoptes 
c1 l'unanimite a la rezmion du 27 fevricr 1969. 

ftaient preswts: M. Miiller, president, Mile Lulling, vice-prcsidezzt, M. Behrendt, rapporteur, MM. Berthoin, Dittrich, 
Mosca (suppleant A1. Bergmann), uan der rloeg, Ricci, Santero et Scardaccione. 
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, · La commission des affaires sociales et de h sante publi.:tt'. soumct, sur la base de ]'expose des motifs ci-joir;t, 
au vote du Parlcment europeen la proposition de resolution Sc~lvante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition modifiee de la Commission des 
Communautes europeennes au Constil concernant une directive relative a des problemes 
sanitaires en matiere d'echanges intracommunautaires de certaines viandes fraiches 

decoupees 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition modifiee de la Commission des Comn;u,lautes curopccnncs au 
Conseil (COM (68) 1016 final), 

vu le rapport complementairc de la commission des affaire''> socialcs ct de la sante 
publique (doc. 223/68), 

1. Renvoie a sa resolution Ju 3 juillet 1968 (1 ) sur la propositio'1 initiale de la Com
mission; 

2. De:plore que la Commission n'ait tcnu compte que dans une mesure restreintc des 
modifications proposees dans eette resolutio:1; 

3. Estime que les arguments invoq 1c:; par lz Commission pour ne pas adopter ses 
yropositions de modification ne sont pas pertinents; 

4. Insiste done formellement pour que, confnrmement a i'article 149, alinca 2, du 
traite instituant la C.E.E., la Commission presente au Conseil une 1:ouvelle proposition 
modifiee qui prenne en consideration les exigences importantes que le Par!emc; r c:Iro
peen a formulees en matiere de politique sanitaire; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de sa 
commission cornpetente au Conseil et a la Comrnission des Communautcs europt~ennc~;. 

(1) }.0. n° C 72 du 19 juillet 1968, p. 42. 
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EXPOSf~ DES MOTIFS 

1. On se rappcllera que le Parlement europeen a 
approuve en juillet 1968 une proposition de directive 
de la Commission visant a regler des problcmcs 
d'ordre sanitaire qui se posaient en matiere cl'echan-
ges intracommunautaires de certaines viandes fraichc'i 
decoup(~es. Toutefois, sur la base du rapport elaborc 
par M. Behrendt au nom de la commission des aHai
res sociales et de la sante publique (doc. 88/68), le 
Parlement europeen avait propose d'apportet· a cctte 
directive un certain nombre de modifications. Con
formement a !'article 149, alinea 2, du traite ;nstituant 
la C.E.E., la Commission pcut modifier sa proposi-
tion initiale, notamment dans le cas m\ 1' Assemblcc 
a etc consultee sur cette proposition, tant que k 
Conseil n'a pas statue. La Commission a use de ccttc 
possibilite en presentant, le 20 decembrc 1968, une 
proposition modifiant sa proposition iniciale. 

2. De la comparaison entre la proposition initiale 
et la proposition modifice il ressort que la Commis
sion a renonce a la directive autonome qu'elle avz.it 
d'abord envis8gee pour les viandes fraiches dccoup•ie'i 
et qu'elle a integre cette proposition modifiee dans 
la directive du Conseil du 26 juin 1964 (1 ). 

3. La Commission declare ,\ la page 1 de la pro
position modifice de directive que « par rapport ,] 
Ia proposition initialc, le tcxte ci-joint n'est done, 
essentiellcment, qu'un amen:Igement rclevanr· de Ia 
technique legislative et ne comportant aucune modi
fication fondamentale "· 

On constatera que b nouvelle proposmun fait 
totalemcnt abstraction du problemc institutionnel que 
pose le comite veterinaire ct sur le fond duquel le 
Parlement europeen s'est pronoucc a divcrses reprises. 
11 s'ensuit que les modifications qu'il a proposees en 
Ia matiere nc s'appliquent plus it Ia nouvelle propo
sition bien qu'cn tant que telle ellcs ~licnt conserve 
toute leur importance. 

4. Pour ce qui est des modifications propose;es p~H 
Ie Parlement europeen, il convient de remarqucr que 
ce n'est que dans deux cas que la Comrnission en a 
tenu compte : 

a) L'autorite centrale compctente de I'Etat membrc 
veille au C011trolc par un veterinairc officicl du 
respect des dispositions concernant les conditions 
d'agrcment des etablissements de decoupe et de 

(1) ].0. n"' 121 clu 29 juillet 1964, p. 2012/64. 
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desossage de viandes fraiches ct des prescriptions 
applicables aux viandes qui doivent etre dccou
pees et au retrait de !'agrement lorsqu'une ou 
;;iusieurs de ces dispositions ne sont plus res
pectees art:. 4 de la proposition initiale et 
art. 3 deb proposition modifiee). 

b) Lc Parlement europeen ;wait suggere de modifier 
!'article 12 de la directive initiale et de stipuler 
que les £tats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer aux dis
positions de la prcscnte directive et de ses annexes 
dans 1111 dehi de huit mois (au lieu de douze mois 
comme le prevo;t la Commission) suivant sa noti
{ir.:ation. 

5. En revanche, !a Commission n'a pris en con
siderz,tion a LICune des autres modifications proposees 
par le P;ulement curopeen bien qu'elles aient une 
grande importance au point de vue de Ia protection 
de h sante publique. 

U des point suivants : 

a) Les propositions de modification du Parlement 
enropccn concernant une reglementation communau
taire relative anx dispositions sur les viandes decou
pces prm-cnant d'animaux auxquels ont etc admi
ni~~tres 

de·; amibiotiques, des oestrogenes ou des thyreo
:;utiqnes, ou qai ont etc traitees avec des atten
drisscurs ; 

d:.1ns !e courant de:; llUit semaines preccdant l'abat:
ragt~, d'autres hormones, des substances analogJes 
:mx hormones, de ]'arsenic m1 de l'antimoine 

. art. 6 de la propo-;irion de directive initi:1!c). 

I! est \T:li que la dirccti\c du Conseil du 26 ]LUll 

L%4 relative a des problerl1eS sanitaires en matiere 
d'echangcs intracommunautaires de viandes fra!chcs, 
directive dont il est question au paragraphe 2 de !a 
presente note, dispose a !'article 6, paragraphe 1, 
lettre c, cc qui suit : 

« Ju-;qu'a !'entree en vigueur de dispositions 6Tn
tuelles de 1a Communautc economique euro
pcenn;; ... ne sont pas affectees par la presente 
directive les dispositions des Etats membres qui 
concernent le traitement des animaux de boucherie 
par des :;u bstances, telles que des antibiotiques, 
des ocstrogenes, des thyreostatiques ou des atten-



'l drisseurs, susceptibles de renclre cventuellement 
b consommation de viandes frakhes dangcrcuse 
ou nocive pour la sante humaine. >> 

Or, la commission des affaires sociales et de la 
sante publique de meme que lc Parlement europeen 
avaient exprime sans equivoque le v~u que les dis
positions y relatives fussent harmonisees aussi rapide
ment que possible a l' echelon communautaire. C'cst 
ce qui ressort clu paragraphe 12 de !'expose des motifs 
du rapport de M. Behrendt (1) sur !a proposition de 
directive relative a des viandcs fraiches decoupees, 
otl il est dit textuellement : 

« Votrc commission cstime cependant qu'une 
directive communautaire devrait, aussi rapide
ment que possible, apporter une solution uniforme 
~1 des questions sanitaires si importantes que celles 
qui se posent en relation avec des adclitifs que 
!a majorite des £tats membres considCrent comme 
nuisiblcs a la sante. )) 

II est regrettable que, pres de cinq ans apr2;s 
!'entree en vigueur de la directive de 1964, la Com· 
mission n'ait toujours pas fait de propositions en ce 
qui conceme !'harmonisation souhaitee. 

D'ailleurs, ni dans la directive de 1964 ni dans 
!a proposition modifiee de directive du 20 deccmbre 
1968 (doc. COM (68) 1016 final), il n'est question 
du maintien provisoire des dispositions nationales 
ou de !'adoption prochaine de dispositions commu
nautaires relatives i1 des viandes provenant d'animaux 
auxquels ont ete administrcs avant l'abattage d'autres 
hormones, des substances analogues aux hormones, 
de !'arsenic ou de l'antimoine. 

b) Le Parlement europeen avait estime que les 
conditions d'agrement des etablissements de decoupe 
et de desossage de viandes frakhes devaient prevoir, 
en outre, la presence d'amcnagements qui pennettent 
de prod:dcr a des examens speciaux dans des eta
hlissements de controle de l'Etat (d. 8nnexe I, cha
pitre I, k, de !a proposition de directive initiale, et 
page 8 deb proposition modifiee). 

Votre commission estime que la critique formult'e 
par le representant de !a Commission, qui rcprochait 
au Parlemcnt europeen de ne pas a voir defini avec 
precision ce qu'il entendait par « ctablissements de 
controle de l'Etat ,, ne resiste pas a !'analyse. Lors 
des deliberations en commission et en seance pleniere 
sur la proposition initiale de Ia Commission concer
nant les viandes fraiches decoupces (doc. 54/68), les 
occasions n'ont pas manque de faire toute la clartc 
sur la question. Dans ce contexte, precisons une fois 

(1) Doc. 88/68, p. 27. 

de plus qn'entre en ligne de compte a cet cgard tout 
etablissement de l'Etat ou de Ia commune qui soit 
dote de l'equipement necessaire. 

c) Le Parlement europeen avait estimc que les 
emballages de viandes dccoupees (caisses, cartons) 
devaient <; repondre a toutes les rcglcs d'hygi(:nc:, 
not8mment: 

Ctre crz des 111atririau.1: dont l' innocttitC puisse t?tre 
prouvee, de manicre qu'ils ne fJUissent influencer 
defavorab!ement ies caracteres organoleptiques 
des viandes » (cf. annexe I, chapitre V, para
graphc 19 a, de la proposition initiale, et page 14 
deb proposition modifice). 

d) En ce qui concerne l'estampillage de salubrite, 
le Parlement europeen avait insiste pour que !'utilisa
tion de cachets a encre soit interdite (cf. annexe I, 
chapitre VI, paragraphe 23, de la proposition initiale 
et page U de la proposition modifiee). 

La commission des affaires sociales et de la sante 
publique a en effet plusieurs fois signale que les 
cachets a encre ctaient 1a plupart du temps illisiblcs 
et souillaient fortement les viandes. En raison de 
l'humidit'~ qui recouvre deja !a surface des viandes, 
et qui s'accrolt encore lorsque ces viandes son:ent 
des frigorifiques, cc mode d'estampillage est im
propre. A cela s'ajoute que les traces laissees par b 
couleur de l'estampillage risquent de se multiplier 
lors du dccoupage, du pesage et de l'embalbge de la 
marchandise. II est apparu des lors absolumcnt ncces
saire a la commission sociale, du point de vue hy
gienique, de prescrire un estampillagc au fer rouge 
qui adhere mieux a !a viande humide et ne provoque 
aucune souillure (cf. paragraphe 18, du rapport Beh
rendt, doc. 88/68). 

6. Dans ces conditions, votre commission a estimc 
nccessaire de soumettre le present rapport comple
mentaire a i'Assemblce pleniere du Parlement curo
pccn. Cettc procedure rcpond au mandat que le 
Parlement europcen a confere a la commission au 
point 11 de S:l resolution du 3 jui!let 1968 concernant 
la proposition de directive relative aux viandes 
fraiches dccoupees. Il y est dit ceci : 

" invite sa comm1ss1on competentc ;] controler 
attentivcment si la Commission des Communau
tcs europccnnes modifie sa proposition initiale, 
conformcment aux propositions de modification 
du Parlement europcen et, lc cas ccheant, il lui 
faire rapport a ce sujet "· 
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